






 







 



 

 



 

 

 





 

 

 



Annexe : Des faits et des chiffres concernant le financement politique 

Tableau 1 : Plafonds des contributions*, des prêts et des cautionnements de prêt par les 

entités politiques 

 

Entité politique 

 

Plafond** 
annuel 

pour 2017 

 

Plafond** par 
élection 

déclenchée 
pour 2017 

 

Remarques 

À un parti enregistré 
donné 

1 550 $ s.o. - 

Au total, à l’ensemble 
des associations 
enregistrées, des 
candidats à l’investiture 
et des candidats d’un 
parti enregistré donné 

 

1 550 $ s.o. Un candidat à l’investiture peut donner une somme 
supplémentaire de 1 000 $ au total par course à 
l’investiture en contributions, en prêts et en 
cautionnements de prêt, pour sa propre campagne ;  

Un candidat peut donner une somme de 5 000 $ au 
total par course à l’investiture en contributions, en 
prêts et en cautionnements de prêt, pour sa 
campagne, et il peut aussi donner une somme 
supplémentaire de 1 550 $ au total par année en 
contributions, en prêts et en cautionnements de prêt 
à d’autres candidats, à des associations enregistrées 
et à des candidats à l’investiture de chaque parti. 

Au total, à l’ensemble 
des candidats à la 
direction pour une 
course à la direction 
donnée 

 

1 550 $ s.o. Un candidat à la direction peut donner une somme de 
25 000 $ au total en contributions, en prêts et en 
cautionnements de prêt, pour sa campagne, et une 
somme supplémentaire de 1 500 $2 au total par 
année en contributions, en prêts et en 
cautionnements de prêt à d’autres candidats à la 
direction. 

À un candidat 
indépendant donné 

 

s.o. 1 550 $ - 

À un tiers donné Il n’y a pas de plafond sur les contributions ou les prêts accordés aux tiers. 

*Les plafonds des contributions s’appliquent au montant total des contributions, au solde impayé des prêts accordés 
pendant la période de contributions et au montant de tout cautionnement de prêt accordé pendant la période de 
contributions dont un particulier reste responsable. La somme de ces trois montants ne peut à aucun moment 
dépasser le plafond des contributions. 
 
**Les plafonds augmenteront de 25 $ le 1er janvier de chaque année subséquente. 



Figure 1 : Total des contributions et du financement public direct pour les partis fédéraux 

réglementés, les candidats, les associations de circonscription, les candidats à l’investiture 

et les candidats à la direction, 2000-2016 (en dollars de 2016) 

 
 
**En date du 31 juillet 2017, 12 partis politiques et 96 associations de circonscription n’avaient pas 
présenté leur rapport financier annuel pour 2016, certains peuvent bénéficier d’une prolongation et aucun 
n’a fait l’objet d’une vérification.  
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Figure 2 : Montant des contributions (en dollars) effectués en fonction d’échelles 

précises, de 2000 à 2016 (en dollars de 2016) 
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Figure 3 : Nombre de donateurs ayant apporté une contribution en fonction d’échelles 

précises (2000-2016) 
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Figure 4 : Situation des actifs nets*, par parti enregistré et association de circonscription affiliée, 2001-2016 (en dollars de 

2016) 

 

*Montant de capitaux propres inscrit dans les états financiers des partis et des associations de circonscription. 
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Tableau 2 : Exigences en matière de rapports pour les entités politiques fédérales 

Entité Rapport Échéance Exigence 

Parti politique 
enregistré 

État de l’actif et du 
passif 

Six mois après 
l’enregistrement 

Obligatoire 

Rapport trimestriel 
30 jours après la fin du 
trimestre  

Obligatoire (si le parti a reçu 2 % des votes exprimés 
à l’échelle nationale ou 5 % des votes dans toutes les 
circonscriptions où il a soutenu des candidats à la 
dernière élection générale) 

Rapport financier 
Le 30 juin de chaque 
année 

Obligatoire 

Rapport de dépenses 
électorales – élection 
générale 

Huit mois après 
l’élection 

Obligatoire 

Association de 
circonscription 
enregistrée 

État de l’actif et du 
passif 

Six mois après 
l’enregistrement 

Obligatoire 

Rapport financier 
Le 31 mai de chaque 
année 

Obligatoire; inclure le rapport du vérificateur si les 
contributions ou les dépenses ont été de 5 000 $ ou 
plus au cours de l’année  

Candidat 
Rapport de 
campagne électorale 

Quatre mois après le 
jour de l’élection 

 

Obligatoire 

Candidat à 
l’investiture 

Rapport de 
campagne du 
candidat à 
l'investiture 

Quatre mois après la 
date de la sélection (ou 
le jour de l’élection, 
dans certaines 
circonstances) 

Seulement lorsque 1 000 $ ou plus sont reçus en 
contributions ou sont liés à des dépenses dans le 
cadre d’une course à l’investiture; inclure le rapport 
du vérificateur si les contributions ou les dépenses 
dans le cadre de la course à l’investiture ont été de 
10 000 $ ou plus pour la course 

Candidat à la 
direction 

Rapport sur les 
contributions 

Lors de l’enregistrement Obligatoire 

Deux rapports 
provisoires sur les 
contributions 

Trois semaines avant et 
deux jours avant la fin 
de la campagne 

Obligatoire si une somme de 10 000 $ ou plus est 
reçue en contributions ou encourue dans des 
dépenses de course à la direction 

Rapport de 
campagne à la 
direction 

Six mois après la fin de 
la campagne  

Obligatoire; inclure le rapport du vérificateur si une 
somme de 5 000 $ ou plus est reçue en contributions 
ou encourue dans des dépenses de course à la 
direction  

Tiers 
Rapport des 
dépenses de publicité 
électorale 

Quatre mois après le 
jour de l’élection  

Seulement s'ils ont engagé des dépenses de 
publicité électorale de 500 $ ou plus ; inclure le 
rapport du vérificateur si les dépenses de publicité 
étaient de 5 000 $ ou plus  

 

 



Tableau 3 : Plafonds des dépenses par entité politique fédérale

 

Entité 

 

Formule 

 

Élection générale de 2015 

 

Plafond le plus bas 

 

Plafond le plus élevé 

Partis politiques 
enregistrés 

 

Formule basée sur le nombre 
de noms inscrits sur les listes 
électorales préliminaires ou 
révisées pour chaque 
circonscription où le parti 
enregistré présente un candidat 
et sur la durée de la période 
électorale. 

119 542,99 $ 54 936 320,15 $ 

Associations de 
circonscription 
enregistrées 

Sans objet Sans objet Sans objet 

Candidat 

Formule basée sur le nombre 
de noms inscrits sur les listes 
électorales préliminaires ou 
révisées pour chaque 
circonscription, et sur la durée 
de la période électorale. 

169 928,60 $ 

 

279 227,99 $ 

 

Candidat à l’investiture 

20 % du montant accordé pour 
les dépenses électorales d’un 
candidat dans la même 
circonscription pendant 
l’élection générale précédente  

13 926,95 $ 

 

26 870,35 $ 

 

Candidat à la direction Sans objet Sans objet Sans objet 

Tiers 

 

150 000 $ pour une période 
électorale de 37 jours. Les 
plafonds sont augmentés dans 
une proportion de 1/37 pour 
chaque jour dépassant les 
37 jours. 

 

Sans objet 439 411 $ 



Tableau 4 : Dépenses électorales par parti politique pendant les élections générales de 2008, 2011 et 2015 (en dollars de 

2016) 

Nom du parti 

2008 
2011 2015** 

 Total des 
dépenses 

électorales 
assujetties 
au plafond  

Plafond des 
dépenses 

électorales 

% du 
plafond 

Total des 
dépenses 

électorales 
assujetties 
au plafond 

Plafond des 
dépenses 

électorales 

% du 
plafond 

Total des 
dépenses 

électorales 
assujetties 
au plafond 

Plafond des 
dépenses 

électorales 

% du 
plafond 

Libéral 14 624 207 20 014 303 73 % 19 507 746 21 025 793 93 % 43 118 967 54 936 320 78 % 

Conservateur 19 506 347 19 999 231 98 % 19 519 995 20 955 089 93 % 41 871 574 54 936 320 76 % 

NPD 16 820 244 20 063 430 84 % 20 408 058 21 025 793 97 % 29 758 425 54 936 320 54 % 

Bloc Québécois 4 879 604 5 066 811 96 % 5 347 816 5 373 818 100 % 2 670 624 13 701 143 19 % 

Parti vert 2 795 800 19 751 413 14 % 1 924 478 20 764 345 9 % 3 908 024 54 893 641 7 % 

Autre* 86 812 1 098 823 8 % 113 764 1 250 616 9 % 244 059 3 766 303 6 % 

 
*La moyenne du plafond des dépenses électorales a été utilisée car ces plafonds varient en fonction de chacun des autres partis. 

**Les plafonds pour 2015 sont supérieurs à ceux des élections générales précédentes en raison des changements apportés à la Loi électorale du Canada en 2014. Selon les 
nouvelles dispositions, si la période électorale dépasse 37 jours, les plafonds sont augmentés de 1/37 pour chaque jour qui dépasse les 37 jours. 

 

 

 



Tableau 5 : Dépenses électorales par candidat selon les partis pendant les élections générales de 2008, 2011 et 2015 (en dollars 

de 2016) 

Nom du parti 

2008 2011 2015** 

 Total des 
dépenses 

électorales 
assujetties 
au plafond 

 Moyenne 
des 

dépenses 
électorales 
assujetties 
au plafond 

Moyenne 
du plafond 

des 
dépenses 

électorales 

% du 
plafond 

 Total des 
dépenses 

électorales 
assujetties 
au plafond 

 Moyenne 
des 

dépenses 
électorales 
assujetties 
au plafond 

Moyenne 
du plafond 

des 
dépenses 

électorales 

% du 
plafond 

 Total des 
dépenses 

électorales 
assujetties 
au plafond 

 Moyenne 
des 

dépenses 
électorales 
assujetties 
au plafond 

Moyenne 
du plafond 

des 
dépenses 

électorales 

% du 
plafond 

Libéral 13 528 340 44 648 88 036 51 % 14 578 015 47 485 91 704 52 % 23 417 171 68 874 218 795 31 % 

Conservateur 19 460 375 63 183 88 118 72 % 19 667 794 64 064 91 714 70 % 28 872 588 85 675 218 706 39 % 

NPD 6 730 135 22 584 88 041 26 % 7 125 708 23 752 91 728 26 % 17 091 213 51 171 218 857 23 % 

Bloc Québécois 3 952 404 52 699 87 683 60 % 4 400 544 58 674 91 684 64 % 2 245 692 28 791 223 455 13 % 

Parti vert 1 951 204 7 805 88 047 9 % 1 792 014 7 226 91 983 8 % 3 074 742 12 448 218 790 6 % 

Autre 669 651 3 700 87 670 4 % 597 214 3 878 92 080 4 % 890 523 5 118 218 774 2 % 
 
**Les plafonds pour 2015 sont supérieurs à ceux des élections générales précédentes en raison des changements apportés à la Loi électorale du Canada en 2014. 
Selon les nouvelles dispositions, si la période électorale dépasse 37 jours, les plafonds sont augmentés de 1/37 pour chaque jour qui dépasse les 37 jours. 



Figure 5 : Nombre de circonscriptions où les dépenses électorales d’un candidat ont excédé 75 % du plafond (élections 

générales de 2000 à 2015) 

 

 

 

 

126

102 104

122 122

39

93

108

97 95 95

7

14
8

15

8 10

1 1 1
0

20

40

60

80

100

120

140

2000 2004 2006 2008 2011 2015

1 candidat > 75%

2 candidats  > 75%

3 candidats > 75%

4 candidats > 75%



Tableau 6 : Dépenses de publicité électorale des tiers au Canada (élections générales de 

2000 à 2015) (en dollars de 2016) 

Année de 

l’élection 

générale 

 Nombre de tiers  
Total des dépenses de publicité 

électorale encourues par les tiers 

2015* 114 6 134 345 

2011 55 1 340 874 

2008 63 1 416 467 

2006 80 1 288 041 

2004 63 883 259 

2000 50 912 869 

 
*Remarque : Les plafonds pour 2015 sont supérieurs à ceux des élections générales précédentes en raison des 
changements apportés à la Loi électorale du Canada en 2014. Selon les nouvelles dispositions de la Loi, si la 

période électorale dépasse 37 jours, les plafonds sont augmentés de 1/37 pour chaque jour qui dépasse les 37 jours.  

Figure 6 : Nombre de tiers par pourcentage du plafond des dépenses (élections 

générales de 2000 à 2015)  
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